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Tour de France 2022 – Samedi 9 juillet 2022 - Etape Dole-Lausanne  
Détail des mesures en matière de parcage et de circulation en Ville de 
Lausanne 
 
 
Horaires  
 
Départ course – Dole/F : 13h20 
Départ de la caravane publicitaire : 11h20 
Arrivée – Lausanne/route des Plaines-du-Loup : aux environs de 17h30 
 
Parcours emprunté en Ville de Lausanne 
 
Entre en ville depuis St-Sulpice - route du Lac – carrefour de la Bourdonnette – route de Chavannes 
– giratoire de la Maladière – avenue de Rhodanie – place de la Navigation – avenue d’Ouchy – 
avenue de la Gare – avenue Georgette -  avenue du Théâtre – place St-François – avenue Jules 
Gonin – Pont Chauderon – carrefour place Chauderon – avenue de Beaulieu – avenue des 
Bergières – avenue Jomini – avenue du Mont-Blanc – carrefour bas Plaines-du-Loup – route des 
Plaines-du-Loup – arrivée route des Plaines-du-Loup, hauteur du parking du Vélodrome. 
 

Restrictions de parcage  
 
Lundi 4 juillet 2022 
 

 

Jeudi 7 juillet 2022 
 

Heure  

de la mesure 
Lieu Restrictions 

07h00  Entier du parking du Vélodrome Stationnement interdit – 
évacuation - dépannage 

Heure  

de la mesure 
Lieu Restrictions 

06h00  Avenue du Vélodrome Stationnement interdit – 
évacuation - dépannage 

06h00 Route des Plaines-du-Loup Stationnement interdit – 
évacuation - dépannage 
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Vendredi 8 juillet 2022 
 

 
 
Samedi 9 juillet 2022 
 

06h00 Avenue du Mont-Blanc Stationnement interdit – 
évacuation - dépannage 

06h00 Avenue Jomini Stationnement interdit – 
évacuation - dépannage 

06h00 Avenue d’Ouchy Stationnement interdit – 
évacuation - dépannage 

06h00 Route de Chavannes 9-11 Stationnement interdit – 
évacuation - dépannage 

Heure  

de la mesure 
Lieu Restrictions 

06h00  Parking de Bellerive et quai du Vent blanc Stationnement interdit – 
réservé camping-cars 

09h00  Avenue des Grandes-Roches Stationnement interdit 

09h00 Avenue de Collonges 27 (toute la zone 
bleue) 

Stationnement interdit – 
évacuation - dépannage 

09h00 Avenue Gindroz inférieure  Stationnement interdit – 
évacuation - dépannage 

09h00 Avenue Druey 15 Stationnement interdit – 
évacuation - dépannage 

09h00 Avenue Jomini supérieure Stationnement interdit – 
évacuation - dépannage 

09h00 Rue Belle-Fontaine (Mon-Repos 14) Stationnement interdit – 
évacuation – dépannage 

Heure  

de la mesure 
Lieu Restrictions 

06h00  Rue du Grand-Chêne Stationnement interdit  

09h00  Avenue Jomini intermédiaire Stationnement interdit 

09h00 Avenue du Théâtre – contre-allée Stationnement interdit  

09h00 Avenue Charles Monnard  Stationnement interdit  

09h00 Avenue de Montchoisi supérieure (depuis le 
chemin du Closelet) 

Stationnement interdit  
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Restrictions de circulation  
 
Vendredi 8 juillet 2022 
 

 
 
Samedi 9 juillet 2022 
 

09h00 Chemin du Liseron Stationnement interdit  

09h00 Place de la Navigation Stationnement interdit – 
évacuation – dépannage 

09h00 Route de Chavannes – parking en face du 
relais de Vidy 

Stationnement interdit 

Heure  

de la mesure 
Lieu Restrictions 

18h00  Avenue du Vélodrome (les 2 côtés) Interdite à la circulation 

18h00 Route des Plaines-du-Loup, dans son entier Interdite à la circulation 
(excepté riverains) 

Heure  

de la mesure 
Lieu Restrictions 

03h00 Avenue du Mont-Blanc Interdite à la circulation 

03h00 Avenue du Vieux-Moulin Interdite à la circulation 

03h00 Avenue Jomini (partie inférieure) Interdite à la circulation 

03h00 Avenue Vinet (entre chemin des Cèdres et 
avenue Jomini) 

Interdite à la circulation 

03h00 Avenue de Beaulieu Interdite à la circulation 

03h00 Rue du Petit-Beaulieu Interdite à la circulation 

03h00 Rue du Maupas (entre avenue Collonges et 
place Chauderon) 

Interdite à la circulation 

03h00 Pont-Chauderon Interdit à la circulation 

03h00 Avenue de Tivoli Interdite à la circulation 

03h00 Avenue Jules Gonin (entre Pont Chauderon 
et rue Jean-Jacques Mercier) 

Interdite à la circulation 

03h00 Avenue Savoie Interdite à la circulation 

04h00 Route des Plaines-du-Loup  Interdite à la circulation 
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Recommandations : 
 
Le Tour de France attire un grand nombre de spectateurs au bord des routes, notamment dans les 
villes étapes de départ et d’arrivée et dans les cols. 
 
Dès lors, nous recommandons aux usagers de privilégier les transports publics pour se rendre aux 
abords du parcours, l’accès étant difficile voire impossible en véhicules privés. 
 
Pour les personnes résidant aux abords du parcours, il est vivement recommandé d’anticiper les 
déplacements en véhicules privés, la fermeture des routes étant hermétique durant 4h30. 
 

07h00 Avenue Jules Gonin (entre rue Jean-
Jacques Mercier et place St-François) 

Interdite à la circulation 

07h00 Avenue Benjamin Constant Interdite à la circulation 

07h00 Avenue du Théâtre Interdite à la circulation 

07h00 Avenue Villamont Interdite à la circulation 

07h00 Avenue de Rumine (entre avenue du 
Théâtre et avenue Belle-Fontaine) 

Interdite à la circulation 

07h00 Avenue Bellefontaine (entre avenue de 
Rumine et avenue de la Gare) 

Interdite à la circulation 

07h00 Avenue de la Gare  Interdite à la circulation 

07h00 Place de la Gare Interdite à la circulation 

07h00 Avenue d’Ouchy Interdite à la circulation 

07h00 Avenue de Montchoisi Interdite à la circulation 

07h00 Avenue Jurigoz (partie inférieure) Interdite à la circulation 

12h00 Avenue de Cour (entre avenue de la Harpe 
et avenue d’Ouchy) 

Interdite à la circulation 

12h00 Avenue du Grey Interdite à la circulation 

12h00 Avenue de l’Elysée Interdite à la circulation 

12h00 Chemin du Liseron Interdit à la circulation 

12h00 Place de la Navigation Interdite à la circulation 

12h00 Avenue de Rhodanie Interdite à la circulation 

12h00 Giratoire de la Maladière Interdit à la circulation 

12h00 Route de Chavannes Interdite à la circulation 

12h00 Avenue du Chablais (entre route de 
Chavannes et avenue de Provence) 

Interdite à la circulation 

12h00 Route du Lac Interdite à la circulation 

12h00  Autoroute sud – sorties UNIL/EPFL – Malley 
et Maladière 

Interdites à la circulation 
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Liens et informations utiles : 
 
Etape de Lausanne : 
https://letouralausanne.ch/acces-trafic/ 
Google Map - accès et trafic 
 
Transports publics de la région lausannoise : 
Lignes 3 à 19 
Lignes 21 à 60 
Lignes 84 à 89 
 
Hotline pour le public : 
021 315 30 30  
 
 
 
 
Lausanne, le 14 juin 2022 
 

Renseignements :  
Adj-chef Yves Delprato, chef du groupe motocycliste de la police de Lausanne, tél. +41 21 315 34 30 

https://letouralausanne.ch/acces-trafic/
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=1haYR0M0BDWDo28kuL76UxKre_iiG00c9&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=1gG9ytflmzELykTM5RrUwuQzRBfhGZmYq&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/viewer?mid=1-F0SNsYqpmRXpcunT71CIBY19OEIv2ir&ll=46.56106423160935%2C6.600933750000033&z=12
https://www.google.com/maps/d/viewer?mid=1trI9IaGs4Q9YDDAFMynHsjppRzLpmDOD&ll=46.520281408545024%2C6.620388950000011&z=13

